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DEPECHE DE LA MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(14.2.2012)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire tenir en annexe, en vue de la soumettre à la Conférence des Présidents 

de la Chambre des Députés, la prise de position du Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures sur l’avis émis par le Conseil d’Etat en date du 31 janvier 2012 relatif aux projets de 
règlement grand-ducal sous rubrique.

Dans cet avis, la Haute Corporation avait proposé de scinder le projet1 n° 6345 en deux projets 
distincts pour mieux tenir compte des différentes lois servant de base légale aux différentes dispositions. 
Le Gouvernement s’est déclaré d’accord avec la proposition du Conseil d’Etat, mais a tenu à remarquer 
qu’il faut alors scinder le texte en trois règlements grand-ducaux séparés (cf. sous objet).

Seul le projet sous 1) a besoin de l’agrément de la Conférence des Présidents, les deux autres étant 
joints pour information.

1 Projet de règlement grand-ducal
a) portant exécution et sanction du règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 

établissant des règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par route, et
b) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour 

contrevenants non résidents ainsi qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhi-
cules et en matière de permis à points.

9.5.2012
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A toutes fins utiles, je joins également un texte coordonné du projet de règlement grand-ducal 
sous 1), tenant compte des observations de la Haute Corporation dans son avis du 31 janvier 2012.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 La Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Octavie MODERT

*

PRISE DE POSITION DU GOUVERNEMENT

CONSIDERATIONS GENERALES

Dans son avis du 31 janvier 2012, le Conseil d’Etat „exige que les auteurs agissent par voie de textes 
séparés“ et propose de scinder le projet de règlement grand-ducal en deux textes pour mieux tenir 
compte des différentes lois servant de base légale aux différentes dispositions.

Le Gouvernement peut se déclarer d’accord avec la proposition du Conseil d’Etat, mais tient à 
remarquer qu’il faudra alors scinder le texte, le cas échéant, en trois règlements grand-ducaux 
séparés:
– un premier règlement grand-ducal avec les dispositions relatives au règlement (CE) n° 1072/2009 

et abrogeant le règlement grand-ducal du 15 mars 1993 (base légale: loi modifiée du 9 août 1971);
– un deuxième règlement grand-ducal avec les dispositions concernant les transports effectués au 

Luxembourg par des transporteurs originaires de pays tiers pour lesquels les dispositions du règle-
ment (CE) n° 1072/2009 ne s’appliquent pas, et abrogeant le règlement grand-ducal du 14 avril 1992 
(base légale: loi modifiée du 12 juin 1965 sur les transports routiers);

– un troisième règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 26 août 1993 sur les 
avertissements taxés (base légale: loi modifiée du 14 février 1955 portant réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques).
Dans cet ordre d’idées, les textes qui suivent reprennent essentiellement les dispositions contenues 

auparavant dans un seul projet de règlement grand-ducal et qui sont maintenant réparties sur trois 
projets de règlement grand-ducal.

Dans la mesure du possible, il est fait droit aux observations du Conseil d’Etat. Néanmoins, à 
l’article 8 (ancien article 10), le Gouvernement préfère ne pas supprimer simplement cet article, mais 
de remplacer l’immobilisation par la confiscation, tout en respectant l’argumentation du Conseil d’Etat.

Par ailleurs, le Conseil d’Etat se contredit dans ses observations relatives aux articles 3 et 4 en ce 
que pour une même procédure, mais pour deux documents différents, il se déclare à l’article 3 d’accord 
avec une délégation au niveau du ministre et à l’article 4 il invoque la Constitution pour dire que cette 
délégation n’est pas possible. Le Gouvernement opte dès lors de suivre l’observation faite par le Conseil 
d’Etat dans le cadre de l’article 4.

Enfin, il y a lieu d’insister que les dispositions reprises maintenant dans le deuxième règlement 
grand-ducal sont absolument nécessaires, car autrement les infractions commises par des transporteurs 
originaires de pays tiers resteraient impunies, alors que des infractions identiques ou similaires com-
mises par des transporteurs communautaires sont sanctionnées. Le Conseil d’Etat semble ne pas avoir 
remarqué cette conséquence de sa proposition. Le Gouvernement préfère donc de ne pas simplement 
supprimer ces dispositions, mais de les mettre dans un règlement grand-ducal séparé.

Les deuxième et troisième règlements grand-ducaux n’ont pas besoin de l’agrément de la Conférence 
des Présidents de la Chambre des Députés.

*
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TEXTE DU PREMIER PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Intitulé: L’intitulé est modifié selon la proposition du Conseil d’Etat.
 Projet de règlement grand-ducal portant exécution et sanction du règlement (CE) n° 1072/2009 

du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes pour 
l’accès au marché du transport international de marchandises par route

Préambule: Le préambule est modifié selon la proposition du Conseil d’Etat.
Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés Européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 éta-
blissant des règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par 
route;

Vu la décision M (91) 20 du Comité de Ministres Benelux;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Salariés, l’avis de la Chambre des 
Métiers ayant été demandé;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre 
des Classes moyennes et du Tourisme, Notre Ministre des Finances et Notre Ministre de l’Intérieur et 
à la Grande Région et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article 1: Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations.
Art. 1er. L’autorité compétente visée au règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et 

du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes pour l’accès au marché du transport 
international de marchandises par route, est pour le Grand-Duché de Luxembourg le ministre ayant les 
transports dans ses attributions, désigné ci-après par le Ministre.

Article 2: Le texte est reformulé afin de tenir compte des observations du Conseil d’Etat.
Art. 2. Les vérifications visées à l’article 6 du règlement (CE) n° 1072/2009 précité sont menées 

par le Ministre. Dans ce cadre le membre du Gouvernement ayant dans ses attributions les autorisations 
d’établissement communique au Ministre copies des autorisations d’établissement et toutes les données 
utiles concernant la modification, le transfert, le retrait ou la caducité d’une autorisation 
d’établissement.

Article 3: Concernant le paragraphe 1, il y a lieu d’observer que le Conseil d’Etat est en principe 
d’accord avec le texte proposé par le Gouvernement, mais se contredit par rapport à ses observations 
à une même procédure prévue à l’article 4. Le Gouvernement opte de faire également droit à l’article 3 
aux observations faites par le Conseil d’Etat dans le cadre de l’article 4. (cf. commentaire relatif à 
l’article 4)
Concernant le paragraphe 2, le Gouvernement n’estime pas nécessaire de vérifier à l’avance si une 
durée de validité de trois ans est acceptable pour la Commission européenne, alors que contrairement 
à l’ancien règlement (CEE) n° 881/92 qui prévoyait une durée fixe de cinq ans, l’article 4, para
graphe 2, du règlement (CE) n° 1072/2009 prévoit une durée MAXIMALE de dix ans. Cette durée peut 
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varier de un jour à dix ans, bien qu’il soit inapproprié, de l’avis du Gouvernement, de prévoir des 
durées inférieures à un an, sauf cas spécial.
La durée de trois ans tant pour l’original que les copies conformes de la licence communautaire a par 
ailleurs été arrêtée de commun accord avec le secteur des transports routiers dans le cadre d’un groupe 
de travail „simplification administrative“.
A noter aussi que la durée de validité des copies conformes n’est pas réglée par le règlement commu
nautaire. Tel n’était non plus le cas pour l’ancien règlement (CEE) n° 881/92. Sous le régime de ce 
règlement, le Luxembourg délivrait l’original de la licence pour cinq ans et les copies conformes à 
mettre sur les véhicules pour une durée d’un an. Cette situation était bien connue à la Commission 
européenne, ce qui n’a jamais suscité de réaction à l’égard des pays ayant procédé de cette façon.

Art. 3. (1) Afin de permettre au Ministre de vérifier qu’il se conforme aux dispositions législatives 
communautaires et nationales en vigueur, le transporteur doit fournir ensemble avec sa demande en 
obtention d’une licence communautaire et de copies conformes les informations nécessaires relatives 
à l’identité de l’entreprise, à l’autorisation d’établissement, au gérant technique, au parc de véhicules 
et au personnel.

Ces informations doivent également être fournies lors d’un renouvellement de la licence commu-
nautaire ou sur demande spéciale du Ministre.

Par dérogation à l’alinéa premier, le transporteur n’a pas besoin de fournir les informations aux-
quelles le Ministre dispose d’un accès direct. Le Ministre informe les transporteurs quelles sont ces 
informations.

(2) La durée de validité de la licence communautaire est fixée à trois ans, sans qu’elle puisse excéder 
celles des pièces à sa base et notamment de l’autorisation d’établissement.

La durée de validité des copies conformes de la licence communautaire ne peut excéder celle de la 
licence communautaire.

Au cas où la licence communautaire est délivrée pour la première fois à un transporteur ou après 
une période d’interruption supérieure à six mois, la durée de validité visée à l’alinéa 1 est d’une année.

Par dérogation aux alinéas 1 et 3, le Ministre peut délivrer, par décision motivée, la licence com-
munautaire pour une durée de validité inférieure à trois respectivement une année, sans qu’elle puisse 
être inférieure à trois mois.

(3) Le transporteur est tenu de conserver la licence communautaire au siège de son établissement 
et de la présenter à toute demande des agents de contrôle.

Les copies conformes de la licence communautaire doivent se trouver à bord des véhicules et être 
présentées à toute demande des agents de contrôle.

(4) En cas de cessation de l’activité du transporteur, la licence communautaire et ses copies 
conformes doivent être restituées à l’autorité émettrice.

Article 4: Il y a tout d’abord lieu de constater que le Conseil d’Etat se contredit ici par rapport à ses 
observations relatives à l’article 3 où il se montre d’accord avec la même procédure que celle critiquée 
à l’article 4. Le Gouvernement opte dans les deux cas de suivre l’observation faite dans le cadre de 
l’article 4 et inscrit les modalités dans le règlement grandducal, à l’exclusion de la pratique admi
nistrative courante dont le Conseil d’Etat estime qu’elle ne doit pas être banalisée sur le plan norma
tif. Les règlements ministériels projetés auraient en effet contenu surtout la pratique administrative 
courante.

Art. 4. (1) Afin de permettre au Ministre la délivrance d’une attestation de conducteur, le transpor-
teur doit fournir copie des documents suivants du chauffeur à figurer sur l’attestation de conducteur: 
pièce d’identité, permis de conduire, contrat de travail, fiche d’examen médical et certificat d’affiliation 
à la sécurité sociale.

Notamment en ce qui concerne le contrat de travail, le Ministre demande l’avis de l’Inspection du 
Travail et des Mines.

(2) La durée de validité de l’attestation de conducteur est fixée à deux ans, sans que qu’elle ne puisse 
excéder celles des pièces à sa base.
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La durée de validité de la copie conforme de l’attestation de conducteur est la même que celle de 
l’attestation de conducteur.

(3) Si les conditions de délivrance ne sont plus remplies ou en cas de cessation de l’activité du 
transporteur, l’attestation de conducteur et sa copie conforme doivent être restituées à l’autorité 
émettrice.

Article 5: Il est fait droit aux observations du Conseil d’Etat.
Art. 5. (1) La licence communautaire ou l’attestation de conducteur est retirée au cas où le trans-

porteur a falsifié ce document ou une copie conforme de celui-ci.

(2) Toute décision de retrait doit être motivée. Le Ministre prend sa décision sur avis d’une com-
mission composée de trois membres, ayant pour mission d’instruire le dossier, d’entendre le transpor-
teur au cas où il le demande et d’émettre un avis à la majorité des voix. Les membres de la Commission 
sont nommés par le Ministre.

La Commission doit s’orienter pour son avis aux dispositions de l’article 12 du règlement (CE) 
n° 1072/2009 précité.

(3) Lorsqu’une décision de retrait d’une licence communautaire, de copies conformes d’une licence 
communautaire ou d’une attestation de conducteur est devenue définitive, le transporteur est tenu de 
remettre le ou les documents faisant l’objet de la décision de retrait aux agents de contrôle.

Ancien article 6: En raison de l’observation du Conseil d’Etat, l’article 6 est supprimé.

Article 6 (ancien article 7): Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations.
Art. 6. Le cabotage est permis dans les limites des dispositions du chapitre III du règlement (CE) 

n° 1072/2009 précité.
Par dérogation à l’alinéa précédent et en application de l’article 350 du Traité sur le Fonctionnement 

de l’Union européenne et de la décision M (91) 20 du Comité de Ministres Benelux, les paragraphes 2 
à 5 de l’article 8 du règlement (CE) n° 1072/2009 précité ne sont pas applicables lorsque le transporteur 
effectuant des transports de cabotage est établi en Belgique ou aux Pays-Bas.

Ancien article 8: Les dispositions de l’ancien article 8 sont transférées dans un deuxième règlement 
grandducal suite à la proposition du Conseil d’Etat de scinder le projet de règlement grandducal. 
Ces dispositions trouvent en effet leur base légale dans la loi modifiée du 12 juin 1965 sur les trans
ports routiers, alors que le règlement (CE) n° 1072/2009 ne traite pas et ne peut pas traiter des 
transports effectués par des transporteurs originaires de pays tiers sur base d’autorisations bi ou 
multilatérales.

Article 7 (ancien article 9): Il est fait droit aux observations du Conseil d’Etat.
Art. 7. Les infractions aux dispositions de l’article 3, de l’article 4 paragraphes 3 et 6, de l’article 5 

paragraphe 6, de l’article 8 et de l’article 9 du règlement (CE) n° 1072/2009 précité ainsi qu’à l’article 6 
du présent règlement sont punies d’un emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une amende de 
251 euros à 15.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Article 8 (ancien article 10): Le Conseil d’Etat expose dans son avis que l’immobilisation d’un véhicule 
est à considérer comme une peine pénale et non comme une mesure administrative. La définition de 
peines pénales est réservée à la loi. Or, la loi du 9 août 1971 servant de base légale ne prévoit pas 
l’immobilisation parmi les peines.
Dès lors, le Gouvernement propose de substituer l’immobilisation par la confiscation du véhicule. La 
confiscation est formulée comme possibilité, laissant ainsi une marge d’appréciation aux tribunaux 
selon la gravité des cas spécifiques.
Une simple peine pécuniaire n’est en effet souvent pas assez dissuasive pour une certaine catégorie 
de transporteurs qui calculent que seulement chaque nième transport sera pris dans un contrôle et 
qu’alors une peine pécuniaire sera bien inférieure aux gains faits par une concurrence déloyale. Le 
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risque de voir le véhicule immobilisé voire confisqué devrait être assez dissuasif. Etant donné que la 
loi du 9 août 1971 ne permet pas l’immobilisation, il est recouru à la confiscation.

Art. 8. Lorsqu’un transport est effectué sans être couvert par une copie conforme d’une licence 
communautaire complétée, le cas échéant, par une attestation de conducteur ou en infraction aux dis-
positions de l’article 6, le véhicule utilisé pour effectuer ce transport peut être confisqué.

Article 9 (ancien article 11): Il est fait droit à l’observation du Conseil d’Etat.
Art. 9. Le Parquet général adresse une copie des arrêts et jugements prononcés sur base du présent 

règlement grand-ducal au Ministre.

Article 10 (ancien article 12): Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations.
Art. 10. Par dérogation à l’article 3, paragraphe 2, au cas où la durée de validité d’une licence 

communautaire délivrée sous le régime du règlement (CEE) n° 881/92 du Conseil du 26 mars 1992 
concernant l’accès au marché des transports de marchandises par route dans la Communauté exécutés 
au départ ou à destination du territoire d’un Etat membre, ou traversant le territoire d’un ou plusieurs 
Etats membres dépasse trois ans au moment de l’expiration des copies conformes délivrées sous le 
régime de ce même règlement (CEE) n° 881/92, les copies conformes délivrées pour la première fois 
sous le régime du règlement (CE) n° 1072/2009 précité le sont pour une durée de validité expirant trois 
ans avant l’échéance de la licence communautaire.

Au cas où la durée de validité de ces copies conformes est inférieure à un an, le transporteur ne doit 
pas faire de nouvelle demande, mais les copies conformes subséquentes lui sont délivrées automati-
quement, à condition qu’il remplisse toutes les conditions pour pouvoir obtenir une licence 
communautaire.

Ancien article 13: Les dispositions de l’ancien article 13 sont transférées dans un troisième règlement 
grandducal suite à la proposition du Conseil d’Etat de scinder le projet de règlement grandducal. 
Ces dispositions trouvent en effet leur base légale dans la loi modifiée du 14 février 1955 portant 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques.

Article 11 (ancien article 14): Il est fait droit aux observations du Conseil d’Etat.
Art. 11. Le règlement grand-ducal modifié du 15 mars 1993 portant exécution et sanction du règle-

ment (CEE) n° 881/92 du Conseil des Communautés Européennes du 26 mars 1992 concernant l’accès 
au marché des transports par route dans la Communauté exécutés au départ ou à destination du territoire 
d’un Etat membre ou traversant le territoire d’un ou plusieurs Etats membres est abrogé.

Article 12 (ancien article 15): Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations.
Art. 12. La référence au présent règlement peut se faire sous une forme abrégée en recouvrant à 

l’intitulé suivant: „règlement grand-ducal relatif à l’accès au marché du transport international de 
marchandises par route“.

Article 13 (ancien article 16): Le Conseil d’Etat n’a pas d’observations.
Art. 13. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre des Classes 

moyennes et du Tourisme, Notre Ministre des Finances et Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande 
Région sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement grand-ducal 
qui sera publié au Mémorial.

*
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TEXTE DU DEUXIEME PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

 Projet de règlement grand-ducal réglant les transports de marchandises par route effectués 
par des transporteurs originaires de pays tiers

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 12 juin 1965 sur les transports routiers;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Salariés, l’avis de la Chambre des 
Métiers ayant été demandé;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre 
des Finances et Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région et après délibération du Gouvernement 
en Conseil;

Arrêtons:

Ancien article 8: Les dispositions de l’ancien article 8 sont transférées dans un deuxième règlement 
grandducal suite à la proposition du Conseil d’Etat de scinder le projet de règlement grandducal. 
Ces dispositions trouvent en effet leur base légale dons la loi modifiée du 12 juin 1965 sur les trans
ports routiers, alors que le règlement (CE) n° 1072/2009 ne traite pas et ne peut pas traiter des 
transports effectués par des transporteurs originaires de pays tiers sur base d’autorisations bi ou 
multilatérales.

Art. 1er. Les transporteurs établis dans un pays tiers à l’Espace Economique Européen ne peuvent 
effectuer un transport au Grand-Duché de Luxembourg que sous le couvert d’une autorisation bilatérale 
ou multilatérale en cours de validité et valable pour le Luxembourg, sauf le cas où une libéralisation 
a été convenue entre le Luxembourg et l’Etat d’établissement du transporteur.

Ils ne sont pas autorisés à effectuer des transports de cabotage sauf si un accord international conclu 
entre le Grand-Duché de Luxembourg et l’Etat d’établissement du transporteur autorise les transports 
de cabotage.

Au cas où un tel transporteur est autorisé à effectuer un transport de cabotage au Grand-Duché de 
Luxembourg, l’article 9 du règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 établissant des règles communes pour l’accès au marché du transport international de 
marchandises par route est applicable.

Ancien article 9, alinéa 2: Cet article reprend en outre la possibilité de confisquer le véhicule utilisé 
pour commettre l’infraction. La base légale est ici l’article 8, alinéa 2, de la loi du 12 juin 1965 ainsi 
que le chapitre II1 du Code pénal. (cf. nouvel article 8 du premier projet de règlement grandducal)

Art. 2. Les infractions aux dispositions de l’article 1er du présent règlement sont punies d’un empri-
sonnement de huit jours à trois mois et d’une amende de 251 euros à 750 euros ou d’une de ces peines 
seulement.

En outre, le véhicule utilisé pour effectuer le transport en infraction pourra être confisqué.

Ancien article 14 in fine:
Art. 3. Le règlement grand-ducal du 14 avril 1992 fixant les conditions de l’admission de transpor-

teurs non-résidents aux transports nationaux de marchandises par route au Benelux est abrogé.

Art. 4. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre des Finances 
et Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent règlement grand-ducal qui sera publié au Mémorial.

*
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TEXTE DU TROISIEME PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

 Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 
relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non résidents ainsi 
qu’aux mesures d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhicules et 
en matière de permis à points

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 portant réglementation sur toutes les voies publiques;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Salariés, l’avis de la Chambre des 
Métiers ayant été demandé;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures et après délibé-
ration du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Ancien article 13:
Article unique. Le point N. de l’annexe I du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif 

aux avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non résidents ainsi qu’aux mesures 
d’exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à 
points est abrogé.

*

TEXTE COORDONNE

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés Européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 éta-
blissant des règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par 
route;

Vu la décision M (91) 20 du Comité de Ministres Benelux;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Salariés, l’avis de la Chambre des 
Métiers ayant été demandé;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre 
des Classes moyennes et du Tourisme, Notre Ministre des Finances et Notre Ministre de l’Intérieur et 
à la Grande Région et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’autorité compétente visée au règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles communes pour l’accès au marché du transport 
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international de marchandises par route, est pour le Grand-Duché de Luxembourg le ministre ayant les 
transports dans ses attributions, désigné ci-après par le Ministre.

Art. 2. Les vérifications visées à l’article 6 du règlement (CE) n° 1072/2009 précité sont menées 
par le Ministre. Dans ce cadre le membre du Gouvernement ayant dans ses attributions les autorisations 
d’établissement communique au Ministre copies des autorisations d’établissement et toutes les données 
utiles concernant la modification, le transfert, le retrait ou la caducité d’une autorisation 
d’établissement.

Art. 3. (1) Afin de permettre au Ministre de vérifier qu’il se conforme aux dispositions législatives 
communautaires et nationales en vigueur, le transporteur doit fournir ensemble avec sa demande en 
obtention d’une licence communautaire et de copies conformes les informations nécessaires relatives 
à l’identité de l’entreprise, à l’autorisation d’établissement, au gérant technique, au parc de véhicules 
et au personnel.

Ces informations doivent également être fournies lors d’un renouvellement de la licence commu-
nautaire ou sur demande spéciale du Ministre.

Par dérogation à l’alinéa premier, le transporteur n’a pas besoin de fournir les informations aux-
quelles le Ministre dispose d’un accès direct. Le Ministre informe les transporteurs quelles sont ces 
informations.

(2) La durée de validité de la licence communautaire est fixée à trois ans, sans qu’elle puisse excéder 
celles des pièces à sa base et notamment de l’autorisation d’établissement.

La durée de validité des copies conformes de la licence communautaire ne peut excéder celle de la 
licence communautaire.

Au cas où la licence communautaire est délivrée pour la première fois à un transporteur ou après 
une période d’interruption supérieure à six mois, la durée de validité visée à l’alinéa 1 est d’une année.

Par dérogation aux alinéas 1 et 3, le Ministre peut délivrer, par décision motivée, la licence com-
munautaire pour une durée de validité inférieure à trois respectivement une année, sans qu’elle puisse 
être inférieure à trois mois.

(3) Le transporteur est tenu de conserver la licence communautaire au siège de son établissement 
et de la présenter à toute demande des agents de contrôle.

Les copies conformes de la licence communautaire doivent se trouver à bord des véhicules et être 
présentées à toute demande des agents de contrôle.

(4) En cas de cessation de l’activité du transporteur, la licence communautaire et ses copies 
conformes doivent être restituées à l’autorité émettrice.

Art. 4. (1) Afin de permettre au Ministre la délivrance d’une attestation de conducteur, le transpor-
teur doit fournir copie des documents suivants du chauffeur à figurer sur l’attestation de conducteur: 
pièce d’identité, permis de conduire, contrat de travail, fiche d’examen médical et certificat d’affiliation 
à la sécurité sociale.

Notamment en ce qui concerne le contrat de travail, le Ministre demande l’avis de l’Inspection du 
Travail et des Mines.

(2) La durée de validité de l’attestation de conducteur est fixée à deux ans, sans qu’elle ne puisse 
excéder celles des pièces à sa base.

La durée de validité de la copie conforme de l’attestation de conducteur est la même que celle de 
l’attestation de conducteur.

(3) Si les conditions de délivrance ne sont plus remplies ou en cas de cessation de l’activité du 
transporteur, l’attestation de conducteur et sa copie conforme doivent être restituées à l’autorité 
émettrice.

Art. 5. (1) La licence communautaire ou l’attestation de conducteur est retirée au cas où le trans-
porteur a falsifié ce document ou une copie conforme de celui-ci.
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(2) Toute décision de retrait doit être motivée. Le Ministre prend sa décision sur avis d’une com-
mission composée de trois membres, ayant pour mission d’instruire le dossier, d’entendre le transpor-
teur au cas où il le demande et d’émettre un avis à la majorité des voix. Les membres de la Commission 
sont nommés par le Ministre.

La Commission doit s’orienter pour son avis aux dispositions de l’article 12 du règlement (CE) 
n° 1072/2009 précité.

(3) Lorsqu’une décision de retrait d’une licence communautaire, de copies conformes d’une licence 
communautaire ou d’une attestation de conducteur est devenue définitive, le transporteur est tenu de 
remettre le ou les documents faisant l’objet de la décision de retrait aux agents de contrôle.

Art. 6. Le cabotage est permis dans les limites des dispositions du chapitre III du règlement (CE) 
n° 1072/2009 précité.

Par dérogation à l’alinéa précédent et en application de l’article 350 du Traité sur le Fonctionnement 
de l’Union européenne et de la décision M (91) 20 du Comité de Ministres Benelux, les para graphes 2 
à 5 de l’article 8 du règlement (CE) n° 1072/2009 précité ne sont pas applicables lorsque le transporteur 
effectuant des transports de cabotage est établi en Belgique ou aux Pays-Bas.

Art. 7. Les infractions aux dispositions de l’article 3, de l’article 4 paragraphes 3 et 6, de l’article 5 
paragraphe 6, de l’article 8 et de l’article 9 du règlement (CE) n° 1072/2009 précité ainsi qu’à l’article 6 
du présent règlement sont punies d’un emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une amende de 
251 euros à 15.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Art. 8. Lorsqu’un transport est effectué sans être couvert par une copie conforme d’une licence 
communautaire complétée, le cas échéant, par une attestation de conducteur ou en infraction aux dis-
positions de l’article 6, le véhicule utilisé pour effectuer ce transport peut être confisqué.

Art. 9. Le Parquet général adresse une copie des arrêts et jugements prononcés sur base du présent 
règlement grand-ducal au Ministre.

Art. 10. Par dérogation à l’article 3, paragraphe 2, au cas où la durée de validité d’une licence 
communautaire délivrée sous le régime du règlement (CEE) n° 881/92 du Conseil du 26 mars 1992 
concernant l’accès au marché des transports de marchandises par route dans la Communauté exécutés 
au départ ou à destination du territoire d’un Etat membre, ou traversant le territoire d’un ou plusieurs 
Etats membres dépasse trois ans au moment de l’expiration des copies conformes délivrées sous le 
régime de ce même règlement (CEE) n° 881/92, les copies conformes délivrées pour la première fois 
sous le régime du règlement (CE) n° 1072/2009 précité le sont pour une durée de validité expirant trois 
ans avant l’échéance de la licence communautaire.

Au cas où la durée de validité de ces copies conformes est inférieure à un an, le transporteur ne doit 
pas faire de nouvelle demande, mais les copies conformes subséquentes lui sont délivrées automati-
quement, à condition qu’il remplisse toutes les conditions pour pouvoir obtenir une licence 
communautaire.

Art. 11. Le règlement grand-ducal modifié du 15 mars 1993 portant exécution et sanction du règle-
ment (CEE) n° 881/92 du Conseil des Communautés Européennes du 26 mars 1992 concernant l’accès 
au marché des transports par route dans la Communauté exécutés au départ ou à destination du territoire 
d’un Etat membre ou traversant le territoire d’un ou plusieurs Etats membres est abrogé.

Art. 12. La référence au présent règlement peut se faire sous une forme abrégée en recouvrant à 
l’intitulé suivant: „règlement grand-ducal relatif à l’accès au marché du transport international de 
marchandises par route“.

Art. 13. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre des Classes 
moyennes et du Tourisme, Notre Ministre des Finances et Notre Ministre de l’Intérieur et à la Grande 
Région sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement grand-ducal 
qui sera publié au Mémorial.
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